
MAIRIE 
Place Charles Boisseau 

39290 OFFLANGES 
 

  
COMPTE RENDU DE LA REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL 

DU 14 DECEMBRE 2012 
 
 
Présents : MM Luc BARBIER, Marc BARBIER, Claude CLERGET, Claude COMTE, Alain 
DIETRE, Gilbert JACQUOT, Sylvie LEROY, Julio SALVADO, Jean-Claude THABARD, 
Thierry VINCENT. 
Excusé : M Patrice GUELLE. 
Secrétaire de séance : M Jean-Claude THABARD. 
 
COMPOSITION DE L'ORGANE DELIBERANT DE LA CCNOJ 
Les conseillers décident à l'unanimité que la composition de l'organe délibérant de la 
CCNOJ, après extension de son périmètre à la suite de l'adhésion de Champagney au 1er 
janvier 2013 (arrêté préfectoral 2012-326-00001 modifié), restera conforme aux statuts de la 
collectivité en vigueur à ce jour. 
 
SUBVENTIONS COLLEGE DE PESMES 
Les conseillers décident à l'unanimité d'octroyer au collège de Pesmes  

− une subvention de 60€  par enfant domicilié à Offlanges participant au séjour en 
Angleterre prévu en mars 2013. 

− une subvention de 60€  par enfant domicilié à Offlanges adhérant à l'association 
sportive du collège. 

 
INDEMNITE AGENT RECENSEUR 
Monsieur le maire rappelle que le recensement de la commune aura lieu du 17 janvier au 16 
février 2013 et sera effectué par Mme Christiane NARÇON. 
Le conseil municipal décide à l'unanimité de fixer comme suit la rémunération nette de 
l’agent recenseur : 
- Une part fixe de 462 € 
- Une part variable de 0.50 € par bulletin rendu en mairie. 
 
MODIFICATIONS CREDITS BUDGETAIRES 
Les conseillers décident à l'unanimité des ouvertures de crédits nécessaires à l'intégration 
des travaux d'accessibilité de la mairie pour un montant de 52 509 €. 
 
TRAVAUX FORET 2013 
Les conseillers acceptent par 8 voix pour, une voix contre et une abstention le programme de 
travaux prévus par l'ONF en 2013 qui s'élève à 6 293.21 €TTC. (Fonctionnement 937.32€, 
investissement 5355.89 €). 
 
BLASON DE LA COMMUNE 
Les conseillers décident de la version finale du blason de la commune. 
 
L'ordre du jour est terminé, le maire lève la séance à 22 heures. 
 
 

Offlanges, le 20 décembre 2012, 
Le maire, 

Marc BARBIER. 


